DILIBCRATION N° 80/02-02 - FISCALITE 1390/VvQ1E DLS TAUX

o ———— A T T S — i e - A B S S . ———— e — — S Wi, B W . — — i e

Monsieur le Maire propose les laux des gualre taxes pour 'année 7990, en concordance avec les chiffres du
budget el avec une diminution de 1 % par rapport & 1989,

- taxe d'habitation 9, 85 %
- taxe sur le foncier bati 5 86 %
- taxe sur le foncier non bé&ti 13, 53 %
- taxe professionnelle 6, 98 %

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en aevoir GElibErE,
decide a Munanimilé€ :

- d'accepler les laux proposes.



